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CLUB N° 

AV       

NOM Prénom LICENCE 

AR       

NOM Prénom LICENCE 

1 BURCKEL Justin 78152 BERENGUEL Bastien 73964 
Nay 

Resp. : BIROU Valentin - 06 75 24 63 71 

1 LEPPHAILLE Damien 63706 COYOS Damien 71872 
Oloron 

Resp. : DUCAP Eric - 06 20 02 09 43 

1 FONTAINE Baptiste 61670 LAGARDE Florian 71261 
Sauveterre 

Resp. : LATASTE Pierre - 05 59 38 56 18 

 
 

Date Poule A  

 
Mercredi 22 avril  

À Oloron 
À 16h00 

(Nicolau Michel 06.07.09.20.29) 
 

 
 

2-3   3-1   1-2 
 

 

Lundi 18/05/09 
 

30/05/09 

Réunion de classements 18h30 
 

FINALE à Gelos 

RReessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ::  NNIICCOOLLAAUU  MMiicchheell  06 26 51 75 34 – 06 07 09 20 29  
TTééll--ffaaxx  ==>>  0055  5599  3399  1122  8822  ((ppoouurr  rrééssuullttaattss))      ttééll  ddoomm  ::  0099  6622  1122  7755  0088  

MMaaiill  ::  mmiicchheell..nniiccoollaauu6644@@oorraannggee..ffrr  ((ppoouurr  rrééssuullttaattss))  

Poule A : 
 

1- Oloron 1 
2- Sauveterre 1 
3- Nay 1 
 

  

 

 

- PARTIE EN PARTIE EN PARTIE EN PARTIE EN 22225555 POINTS POINTS POINTS POINTS (pelote gomme) 

- Les 2 premiers de la poule sont qualifiés pour la finale. 
- Le champion et le finaliste sont qualifiés pour le championnat de France. 
- Parties aller simple . 
- � Ligne de but : de 20m dépasser 15m, ½ faute à 25m ; limite de jeu 35m. 
- Se présenter avec 2 joueurs a chaque journée. Les remplaçants peuvent jouer les 

journées suivantes mais pas le même jour. 
- Les résultats des parties de classement doivent êtr e communiqués par 

téléphone, ou mail, ou fax à la ligue et à Michel N icolau le dimanche par le 
responsable de la journée . 

- Toute modification devra recevoir l'autorisation du  Président de la commission sportive  
- Les règlements de la F.F.P.B. et de la Ligue s'appliquent. 
 

 


